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Identification des zones humides, avérées et potentielles 
Lô®tat actuel des connaissances concernant les zones humides sur le territoire du SAGE est pr®sent® sur la carte ZH1 figurant ci-
après.  
 
 

    
 Source : SAGE Orge Yvette 

Cette carte présente : 

 Les zones humides déjà répertoriées sur le bassin versant du SAGE (dont la caractérisation conformément aux critères de 

lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009 nôa pas forc®ment ®t® v®rifi®e). 

 Les ç secteurs dôalerte è o½ la probabilit® de pr®sence de zones humides est estimée forte (inventaire DRIEE Ile de France). 

 

A partir de cet état de connaissance, les syndicats du territoire ainsi que le PNR ont identifié des zones prioritaires pour la 

préservation des zones humides (cf. carte ZH2 ci-après). Cette identification de zones prioritaires a été réalisée par les différents 

syndicats du territoire ainsi que le PNR sur la base des critères suivants : 

 du fait de leur densité en zones humides 

 du fait de lôint®r°t patrimonial des zones humides (par exemple basé sur les sites Natura 2000, les ZNIEFF, les réservoirs 

biologiques, les secteurs de t°te de bassin versant,é) 

 du fait du rôle potentiellement joué par les zones humides sur ces secteurs vis-à-vis : 

o de la qualité des eaux (auto-épuration), par exemple sur les aires dôalimentation de captage pour lôalimentation en eau 

potable,é 

o de lôexpansion des crues en zone alluviale (zones humides situ®es en zone inondable,é) 

o de la limitation du ruissellement (zones humides situées sur des bassins versants ruraux présentant une problématique 

particuli¯re dô®rosion et de ruissellement, é) 
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La structure porteuse du SAGE ou lôEPCI finalise les inventaires de zones humides sur son territoire dans un d®lai de 3 ans. Ces 

inventaires sont réalisés conformément à lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi®. 

La structure porteuse du SAGE assure, avec lôappui de la cellule dôanimation du SAGE la mise ¨ jour et la diffusion de la 

connaissance relative aux zones humides sur le territoire. 

  
Source : SAGE Orge Yvette 
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La carte des enveloppes d'alerte (zones humides avérées et probables), ci-dessous, a été révisée en 2016 par le SAGE Orge Yvette 

et permet de cibler, sur une maille de 25m/25m, les zones potentiellement humides selon un niveau de probabilité. 

 

CARTE DES ZONES HUMIDES AVEREES ET PROBABLES (Source : SAGE Orge Yvette) 

 



   COMMUNE DE SERMAISE  
PLAN LOCAL DôURBANISME  

 

En rouge : les zones humides av®r®es (Zones humides connues). Il sôagit des donn®es sur les zones humides qui sont connues 

depuis la dernière révision du SAGE approuvée en juillet 2014.  

Ces zones humides sont prot®g®es des projets dôam®nagement selon la r¯glementation du SAGE, sur le principe ERC (Eviter, 

Réduire, Compenser). Les PLU doivent identifier ces zones humides dans le plan de zonage et les protéger dans le règlement écrit. 

Les porteurs de projets doivent se rapprocher de la DDT ainsi que de la CLE du SAGE afin dôobtenir les informations n®cessaires au 

montage de leur dossier.  

 

En orange : les zones humides probables : Niveau dôalerte ç fort è de pr®sence de ZH.  

Zones pour lesquelles le porteur de projet doit proc®der ¨ une v®rification de terrain avant toute op®ration dôam®nagement par la 

r®alisation de sondages p®dologiques et dôanalyses botaniques. Les PLU doivent faire mention de ces zones dans le r¯glement ®crit 

ainsi quôen annexe du document dôam®nagement.  

 

En jaune : Les zones humides probables : Niveau dôalerte ç moyen ¨ faible è de pr®sence de ZH.  

Ces zones sont des surfaces sur lesquelles lôanalyse sp®ciale ne permet pas de conclure sur la pr®sence ou non de zones humides. 

Les informations ne sont pas assez compl¯tes pour caract®riser la couche. N®anmoins, il sôagit de zones humides probables, sur 

lesquelles il convient de r®aliser des v®rifications de terrain (botanique et p®dologique) avant toute op®ration dôam®nagement. 
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Trame Verte et Bleue 
 
 

 
Carte des composantes de la Trame Verte et Bleue de la Région Île-de-France 

(Commune de SERMAISE) 
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Carte des objectifs de préservation et de restauration de la Trame Verte et Bleue de la Région Île-de-

France (Commune de SERMAISE) 
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Périmètres monuments historiques (source DRAC) 

 
 

 

Périmètres sites inscrits et classés (source DRIEE Ile de France) 
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HAMEAU DE BLANCHEFACE ð Site inscrit (4 hectares) ð Crée par arrêté du 13/02/1985 

Blancheface est un hameau situ® sur le plateau qui domine au sud la vall®e de lôOrge. Il sôagit dôun ensemble représentant ce qui 

reste de la demeure seigneuriale de la famille dôEmery, seigneurs de Crosne et du Mesnil. La protection du hameau naît de la 

volonté communale de conserver les traces du passé féodal des lieux. La maison, dite « du Prieuré », la mare communale, les 

murs dôenceinte de lôancien ch©teau et la chapelle Saint-Georges-de-Blancheface construite en 1329, constituent le patrimoine de 

ce petit hameau. 

 

Orientations pour la gestion à venir : 

Le charme de ce lieu est certain et la crainte de voir disparaître les caractères marquants de son passé agricole, doivent conduire à 

une vigilance accrue. Lô®volution de ces demeures doit °tre respectueuse des rapports ®tablis entre le b©ti et les espaces ouverts. 

Les fonds de parcelles doivent rester ouverts et ne doivent pas clore ce rapport direct avec le paysage des champs. 

 

 
 
 
 
VALLEE DE LA RENARDE ð Site inscrit (653 hectares) ð Crée par arrêté du 01/06/1977 et Site classé (2 814 hectares) ð 

Crée par arrêté du 16/12/1987.  

Situ® ¨ 35 km au sud de Paris, ¨ proximit® dôArpajon, la vall®e de la Renarde nôest travers®e par aucune voie ferr®e et route 

important. Elle a ainsi gardé un calme campagnard et des paysages de vall®e dôune qualit® remarquable. 

 

Périmètre du site inscrit 

Le périmètre du site inscrit de la Vallée de la Renarde concerne 13 communes sur 653 ha. La vallée de la Renarde se distingue par 

son caract¯re essentiellement rural bien quôelle soit situ®e ¨ proximit® de la zone urbaine dense du nord de lôEssonne. Lôoccupation 

des sols a historiquement toujours respecté les caractéristiques naturelles du site : champs ouverts sur les « plateaux », petits 

champs clos ¨ proximit® de la rivi¯re, mar®cages, prairies, alignements dôarbres, fronts bois®s dessinant les limites virtuelles du 

site. Le patrimoine urbain de bourgs et villages contribuent à valoriser ce site : les structures de bourgs sont conservées, chacun 

dispose dô®l®ments architecturaux de grande valeur : église, châteaux, demeures historiques, bâti vernaculaire dont lôessentiel est 

protégé au titre des monuments historiques. 

 

Périmètre du site classé 

Le périmètre du site inscrit de la Vallée de la Renarde concerne 13 communes sur 2 814 ha. Le site classé recouvre 

essentiellement le cîur du site inscrit de la vallée de la Renarde en excluant notamment une partie des plaines agricoles 

périphériques et les zones agglomérées. Le site est globalement peu agressé.  

 

On note cependant une tendance à la croissance accélérée des agglomérations, situées au nord du site, agglomérations les plus 

proches dôArpajon et de la route nationale 20. Cette zone est mitée par un bâti très dispersé, en contradiction avec le caractère 

aggloméré des bourgs et hameaux anciens.  

 

Orientations pour la gestion à venir : 
Il est souhaitable que les documents dôurbanisme locaux soient révisés avec le souci de maintenir une image cohérente et 
spécifique de la vallée : maintien des unit®s paysag¯res remarquables ¨ lôorigine de la protection et d®veloppement mod®r® des 
bourgs avec des règles dôextension ou de densification destin®es ¨ maintenir les structures urbaines traditionnelles. Une attention 
particulière doit être portée à la partie nord du site, proche de la nationale 20 et qui constitue aujourdôhui une des portes de la 
vallée. 
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Espaces Naturels Sensibles  
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Patrimoine géologique  
Inventaire du Conseil Départemental de lΩEssonne 
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